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1.1 [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ  

9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƻōǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

Durables (PADD) fixe des objectifs portés par la commune ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎ-sur-Indre et du SCOT ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

tourangelle actuellement en cours de révision. Les objectifs du PADD sont fixés sur une période de 15 ans 

ǎΩŞǘŀƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм όŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜύ Ŝǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлор όǎƻƛǘ мл ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[U). 

Le projet de territoire est articulé autour de 5 grandes orientations ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Υ 

Conforter et maitriser la vitalité communale, tout en préservant et en valorisant son cadre de vie. 

 

 

1.1.1 Orientation 1 : Conforter la vitalité de la commune tout en maîtrisant 
la vitalité de la commune 

1.1.1.1 Objectif 1 : Conforter la vitalité de la commune  

Texte du PADD 

¶ Conforter les commerces et services du centre-ōƻǳǊƎΣ Ŝǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ 

et ceux notamment sur : 

Conforter et 
maitriser la 

vitalité 
communale, tout 
en préservant et 
en valorisant son 

cadre de vie

Orientation 1 : 
Conforter tout 
en maîtrisant la 

vitalité de la 
commune

Orientation 2  : 
Préserver et 
valoriser le 
cadre de vie

Orientation 3 : 
S'orienter vers un 
développement 

durable et 
résilient

Orientation 4: 
En préservant le 
caractère rural 
du territoire

Orientation 5 : 
Les objectifs de 

la consommation 
d'espace et de 
lutte contre 
l'étalement 

urbain
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o La rue du Clos Bruneau ; 

o La rue du Commerce ; 

o La rue des Grands Clos ; 

o La Place des Tilleuls ; 

o La Place de la Liberté ; 

o [Ŝ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ Řǳ [ȅǎΦ 

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎπǎǳǊπ

LƴŘǊŜΦ /Ŝƭŀ ƛƴŎƭǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘπŁπŘƛǊŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ liés à la petite enfance, dont la commune est 

déficitaire, et les équipements de soins aux personnes âgées. tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ōƻǳǊƎ όŦƻƴŎƛŜǊ ǎƻǳǎ-utilisé, friches), afin de rapprocher les habitants et les services 

(notamment pour le logement à destination des séniors). 

¶ Orienter le développement démographique et des logements de la commune dans le centre bourg ou en 

extension de ce dernier. Cela implique de prioriser la densification du centre bourg, tout en permettant 

ǎƻƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƳŀƛǘǊƛǎŞŜ Ŝǘ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜ ǊŞŜƭƭŜǎ connexions avec le bourg. Les 

ƘŀƳŜŀǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

logements, avec la création de quelques habitations en densification. 

Justification des objectifs en matière de choix des centralités 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎπǎǳǊπLƴŘǊŜ ǎŜ ŘŞƳŀǊǉǳŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǎŜǎ associations, 

ses commerces, ses services et équipements. Ainsi, les élus souhaitent les soutenir afin de ne pas laisser la 

commune dériver vers une commune « dortoir ».  

Ils souhaitent préserver les commerces de la commune en évitant notamment le changement de destination 

ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊǳŜǎ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘŜǎΣ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ǳƴŜ ŘŞǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜπōƻǳǊƎΦ 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜǎ 

ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ 

médicaux confortable de la commune. 

[Ŝǎ Şƭǳǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘǎ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜΦ 

!ƛƴǎƛΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ζ ƭΩƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ η ǇŀǊ 

ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŀǳȄ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΦ [Ŝǎ Şƭǳǎ Ŧƻƴǘ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ 

ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ǾƛǎπŁπǾƛǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Lƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ de projet spécifique mais souhaitent se 

ŘƻƴƴŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜΦ 

Lƭǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ ŀŎŎŜƴǘǳŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΦ 

Ainsi la priorité est la densification urbaine du bourg et des secteurs de hameaux à proximité. Dans un second 

ǘŜƳǇǎΣ ƛƭǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōƻǳǊƎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ des 

ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎύ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜπōƻǳǊƎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

connexions piétonnes. 
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Traduction des objectifs au sein des pièces réglementaires du PLU 

¶ La définition de zones Ue pour maintenir les équipements de la commune ; 

¶ PŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩh!t ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ nouvel équipement dans le 

programme mixte de la T3 de la ZAC ; 

¶ Lŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Nl à proximité du centre bourg permettant des aménagements légers de loisirs ;  

¶ La définition de linéaires commerciaux sur les principaux commerces et services existants permettant de 

limiter la disparition des commerces et services du centre bourg. 

 

1.1.1.2 Objectif 2 : [Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΣ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŀǊǘŀƴƴŀƛǎŜ 

Texte du PADD 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǎŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Ŝǘ 

ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛŜ ; 

¶ {ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ǎŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ; 

¶ Réorganiser le stationnement et anticiper sa mutualisation ; 

¶ Permettre lorsque cela est envisageable de désimperméabiliser les espaces de stationnement, en vue de 

leur végétalisation et une meilleure gestion des eaux pluviales ; 

¶ Favoriser les perméabilités piétonnes convergentes vers le centre bourg, afin de rallier à la fois les zones 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΦ 

Justifications Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜ 

[Ŝ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řƻƛǘ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎǆǳǊΣ ŎΩŜǎǘπŁπŘƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΦ [Ŝǎ Şƭǳǎ 

souhaitent, sur le long terme, porter une réflexion sur leur centralité, qui pourra conduire au portage de 

nouveaux projets. Le stationnement est présent sur la commune mais insuffisant et ne répond pas au besoin. 

!ƛƴǎƛΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊ 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΦ 

Enfin, la dynamique du centre bourg résulte de sa fréquentation, notamment en lien avec les commerces et 

services existantsΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ǎŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ 

essentielle à son dynamisme.  

 

Traduction des objectifs au sein des pièces réglementaires du PLU 

¶ La définition de zones Ue pour maintenir les équipements de la commune ; 

¶ PŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩh!t ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ nouvel équipement dans le 

programme mixte de la T3 de la ZAC ; 

¶ Lŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Nl à proximité du centre bourg permettant des aménagements légers de loisirs ;  
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¶ La définition de linéaires commerciaux sur les principaux commerces et services existants permettant de 

limiter la disparition des commerces et services du centre bourg. 

 

1.1.1.3 Objectif 3 : !ŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

Texte du PADD 

1.1.1.3.1 Accueillir une nouvelle population 

¶ Encadrer et maîtriser le développement démographique de la commune : tendre vers une population de 

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ о лрл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлор όǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ Ҍ плл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎύ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 

de 0,90% par an ; 

¶ Tenir compte du vieillissement de la population en répondant à ses besoins ; 

¶ Modérer le vieillissement de la population ; 

¶ ¢ŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǉǳƛ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł 

ǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ ¢ƻǳǊŀƴƎŜƭƭŜ 

 

мΦмΦмΦоΦн 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

¶ hŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ !ǊǘŀƴƴŜǎ-sur-Indre différentes : 

- 5ŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ Υ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎΣ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

Ŝƴ ƳŀƛǘǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ; 

- Densifier les hameaux : permettre de vivre la ruralité sous des formes classiques ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǾŜŎ 

ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŜǳȄ ǉǳΩŜƴ ŎŜƴǘǊŜπōƻǳǊƎ Τ 

- tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ ǳƴŜ 

mesure pouvant répondre à une certaine économie de la construction et une recherche 

patrimoniale ; 

- hŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƳŀƛǘǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ½!/Φ 

¶ Maîtrise le développement des logements : 

- hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ½!/ ŘΩƛŎƛ нлнф ; 

- hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ; 

- 4 à 5 changements de destination plausibles en secteur naturel et agricole. 

¶ Permettre la diversification des logements et répondre aux parcours résidentiels ; 

¶ LƳǇǳƭǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ; 

¶ Tenir compte du phénomène de desserrement des ménages qui va engendrer la nécessité de produire plus 

de logements : encadrer et planifier une offre de logements à plus long terme pour pallier à une éventuelle 
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décroissance. Cela se traduit par la possibilité de créer une cinquantaine de logements à plus long terme 

dans la continuité de la ZAC.  

 

Justifications du scénario démographique retenu 

4 scénarios de développement ont été étudiés par les élus dans le cadre du projet de développement : 

- Le scénario 1 se base sur une stabilisation de la population. 

 

- Le scénario 2 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ όнллуπнлмуύ ǎƻƛǘ ǳƴŜ 

progression de 0,39% par an. 

 

- Le scénario 3 correspond à la croissance un peu plus importante du début des années 2000, soit une 

progression de 0,87 % par an. 

 

- Le scénario 4 ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŜƴǘǊŜ мфсу Ŝǘ мфулΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 

phases les plus importantes de croissance de la commune, représentant une progression de 1,22% 

par an. 

 

Tableau 1. Tableau prévisionnel de production de logements selon les différents scénarios 

démographiques 

Les élus souhaitent stabiliser et encadrer le développement important des dernières années sur la commune 

ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎπǎǳǊπLƴŘǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ le scénario 3 a été retenuΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ½!/ Ŝƴ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ ǎǘŀōƛƭƛǎŀƴǘ 
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le rythme de construction. Les élus souhaitent maitriser le développement de la population pour faciliter son 

intégration à la vie artannaise, en cohérence avec ses associations, équipements, commerces et services. Ils 

ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƳŀǎǎŜ Ǉƻuvant conduire la commune à une situation dite de « commune dortoir 

ηΣ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎ-sur-Indre est confrontée à deux principaux phénomènes : 

- Un vieillissement tardif mais rapide de sa population ; 

- Un desserrement des ménages plus tardif que certaines communes rurales, mais qui tend à 

ǎΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 

/Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

Ainsi, les élus souhaitent offrir dans le développement futur une diversité de logements, dans leur forme et 

ƭŜǳǊ ǘŀƛƭƭŜΦ 9ƴǘǊŜ нлно Ŝǘ нлорΣ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мол όǎƻƛǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ мо ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

par an) qui se répartissent de la manière suivante : 

o мκ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ 

urbain ; 

o 2/ le changement de destination des bâtiments en zones agricoles et naturelles qui représente 

environ 5 nouveaux logements plausibles ; 

o оκ ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сл nouveaux 

logements, comprenant du logement collectif, mais aussi un équipement public soit environ 50 

logements si la densité de 15 logements/ha est appliquée ; 

o пκ ŜƴŦƛƴΣ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǎŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŀ ½!/Σ Ŝƴ ȊƻƴŜ 2AU, 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ après 2029, 

date de fin de concession de la ZAC du Clos Bruneau. 

Traduction des objectifs au sein des pièces réglementaires du PLU 

¶ Définition de la zone U sur le centre bourg (zone Ua, Ub et Ue) en cohérence avec le PLUi pour le secteur 

Ua (zone Uai) et avec la zone Ub (choix ne pas retenir les zones Ub exposées au risque inondation en zone 

urbaine). 

¶ DŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ zone Uh sur les hameaux principaux, et les plus proches du centre bourg, en cohérence 

avec le PADD (la Baudinière, La Huguetterie, la Vallée, La Coquinière) où les implantations des 

constructions sont limitées à une bande de 20m.  

¶ DŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ zone 1AU correspondant à la T3 de la ZAC. 

¶ DŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ zone 2AU pour un éventuel développement au-delà de la ZAC dont la convention se 

termine en 2029. 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ OAP sur les secteurs à enjeux principaux, en zone Ub et 1AU. 
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1.1.2 Orientation 2 : Préserver et valoriser le cadre de vie de la commune 

1.1.2.1 Objectif 1 : PǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ 

Texte du PADD 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Τ 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ Τ 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ maintien 

ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ Τ 

¶ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

(PPRi). 

Justifications en matière de préservation du patrimoine naturel 

[ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ [Ŝ t!55 ǇǊŞǎŜǊǾŜ ŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ 

ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 

ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾƛǎŜ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎΦ [ŀ ǾŀƭƭŞŜ 

ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŜƴŎŀŘǊŞ Ǉŀr le PPRi. Le projet de territoire intègre le risque 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ttwƛΦ 

Traduction des objectifs au sein des pièces réglementaires du PLU 

¶ Préservation de ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ Ŝǘ des sites protégés par ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ zone N ou Ni.   

¶ Préservation des boisements du territoire avec un zonage spécifique pour les boisements inférieurs à 4ha 

(seuil de défrichement du département) caractérisés comme Espaces Boisés Classés (EBC). Les boisements 

supérieurs à 4ha ǎŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.151-23 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. 

¶ Les OAP sectorielles prendront en compte les continuités écologiques par le biais ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ au sein 

des sites de projet. 

¶ [ΩOAP thématique « Trame verte et bleue et continuités écologiques » complète les dispositions des 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Řǳ ōŃǘƛΦ 

¶ tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ favorable à la continuité écologique afin de répondre aux enjeux 

ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƞƭƻǘǎ de fraîcheur dans le bourg. 

 

1.1.2.2 Objectif 2 : Préserver et mettre en valeur le patrimoine 

Texte du PADD 

¶ Préserver les éléments forts de patrimoine : L'église, le Château des Archevêques ; 
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¶ Préserver et permettre le développement des éléments patrimoniaux non protégés, tels que les Moulins 
de Balzac et de Potard ; 

¶ Préserver le patrimoine vert ; 

¶ Préserver le petit patrimoine ; 

¶ Préserver le patrimoine urbain existant : la configuration de certaines rues, telle que la Rue des Douves ; 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳŜǎ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎπǎǳǊπLƴŘǊŜ Τ 

¶ Intégrer au PLU le Plan Délimité des Abords des Monuments Historiques. 

 

Justifications en matière de préservation du patrimoine 

tƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ŎƻƳƳŜƴŎŞ ǇŀǊ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ζ ǉǳΩŜǎǘ-ce qui fait le patrimoine à 
Artannes-sur-Indre ? ». Ainsi, les éléments suivants participent au patrimoine et au cadre de vie de la 
commune : 

- Des lieux ; 
- Le patrimoine vernaculaire ; 
- Le patrimoine bâti ; 
- La terminologie des voies ; 
- Le patrimoine végétal ; 
- La configuration urbaine des rues. 

 
La commune recense un patrimoine protégé (monument historique) et un patrimoine remarquable. Les élus 
souhaitent préserver ce patrimoine dans leur projet de territoire. Pour ce faire, ils souhaitent à la fois préserver 
ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ōŃǘƛ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ŘŜ ƭŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜ 
vivre.  

[Ŝǎ Şƭǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ 5ŞƭƛƳƛǘŞ ŘŜǎ !ōƻǊŘǎ ŘŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝƴ 
ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Řǳ t[¦ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ Ŏƻπ
visibilité. 

 

Traduction des objectifs au sein des pièces réglementaires du PLU 

¶ Les éléments patrimoniaux bâtis, naturels et paysagers, sont identifiés au règlement graphique avec une 
réglementation permettant le maintien de ces éléments. 

¶ Le règlement du PLU encadre la rénovation du bâti ancien tout en gardant une certaine souplesse sur la 
rénovation énergétique. Le règlement encadre également la qualité architecturale des nouvelles 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ Řǳ ōŃǘƛ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ƭƻŎŀƭΣ Ŝt de manière plus poussée dans le centre ancien. 
!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŜƴŎŀŘǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ 

¶ [Ŝ tƭŀƴ 5ŞƭƛƳƛǘŞ ŘŜǎ !ōƻǊŘǎ όt5!ύ ŘŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊŀ ǳƴ 
périmètre dans lequel des prescriptions seront à respecter.  
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1.1.2.3 Soutenir le développement touristique 

Texte du PADD 

¶ Permettre le changement des destinations dans les secteurs naturels et agricoles, et notamment vers des 
hébergements touristiques ; 

¶ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ 
développement : 

π [Ŝ /ƘŃǘŜŀǳ ŘŜ [ƻŎƘŞ Τ 
π [Ŝ /ƘŃǘŜŀǳ ŘŜ aŞǊŞ Τ 
π [Ŝ aŀƴƻƛǊ ŘŜ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ Τ 
π [Ŝ DǊŀƴŘ aƻǳƭƛƴ ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎ Τ 
π [Ŝ aƻǳƭƛƴ ŘŜ tƻǘŀǊŘ Τ 
π [Ŝ /ƘŃǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ aƻǘƘŜ Τ 
π [Ŝ /ƘŃǘŜŀǳ ŘŜǎ !ǊŎƘŜǾşǉǳŜǎΦ 
 

¶ Assurer une perméabilité piétonne et vélo entre les différents secteurs touristiques ; 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŞǉǳŜǎǘǊŜ Řǳ 
Cottage 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

Justifications en matière de développement du tourisme et des loisirs 

La commune ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎπǎǳǊπLƴŘǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜΣ ǎƛǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

Les élus souhaitent soutenir le tourisme, notamment en permettant la mise en valeur et le développement 

des atouts identifiés sur le territoire. 

Ainsi 4 secteurs sont identifiés comme pouvant évoluer vers une activité touristique, et un secteur à 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƛǎƛǊΦ /Ŝǎ {¢9/![ ό{ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞύ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜ. 

Traduction des objectifs au sein des pièces réglementaires du PLU 

¶ Les éléments patrimoniaux bâtis, naturels et paysagers, sont identifiés au règlement graphique avec une 
réglementation permettant le maintien de ces éléments. 

¶ La commune a identifié quelques bâtiments pouvant changer de destination de constructions en zone 

agricole et naturelle. 

¶ Le règlement graphique prévoit plusieurs STECAL permettant à certains secteurs de développer une 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ de touristes όƎƞǘŜǎΣ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΧ).  

 

1.1.2.4 Objectif 4 : Favoriser une densification qualitative du tissu urbain existant  

Texte du PADD 

¶ /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ǇƻǳƳƻƴǎ ǾŜǊǘǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ Τ 
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¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Υ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ 
ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ όǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ Ƙŀǳǘ 
jet, préservation de la nature ordinairŜΧύ Τ 

¶ Encadrer la densification pour favoriser une gestion économe du foncier et un paysage urbain qualitatif ; 

¶ /ǊŞŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜƴǎŜǎ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴΣ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ 
objectifs bioclimatiques. 

WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩurbanisme 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

raisonnée du foncier déjà urbanisé est nécessaire. Ainsi, la municipalité souhaite favoriser la densification et 

ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōain. 

Suite à un diagnostic foncier (visant à déterminer un potentiel de nouvelles constructions par comblement des 

ζ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ηΣ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŞƧŁ ōŃǘƛύΣ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сл 

logements a été estimée. Cette estimation prend en considération des taux de rétention foncière. Les élus, 

ŎƻƴǎŎƛŜƴǘǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎŜ ŦŜǊŀ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ 

sensibiliser les habitants aux enjeux de la densification en incitant à ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΦ  

La difficulté de cette démarche réside dans la capacité à maitriser cette densification. Cette dernière se faisant 

ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǊŞŘǳƛǘŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 

des OAP sur des secteurs permettant la construction de 2 ou 3 logements. Le projet de territoire préserve 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǳƳƻƴǎ ǾŜǊǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

écologiques et de résilience climatique. 

Traduction des objectifs au sein des pièces réglementaires du PLU 

¶ [ΩŞlaboration du PDA en parallèle du PLU ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ {ŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ apportant des 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊƻƴǘ ŀǳ t[¦Φ   

¶ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!tΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀƳŞƴƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ 

¶ [Ŝǎ h!t ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ 
les îlots de chaleur et instaurer la nature en ville. 

¶ [Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ densification » donne des clés de compréhension ainsi que des orientations pour 
densifier convenablement ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ όŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘǎΣ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΧύΦ 

 

1.1.3 Orientation 3 : {ΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘ  

1.1.3.1 Objectif 1 : Renforcer la trame verte et bleue 

Texte du PADD 

¶ PrŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜΣ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Τ 

¶ Préserver les Espaces Naturels sensibles ; 
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¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ 
ƭΩLƴŘǊŜ Τ 

¶ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊǎ Τ 

¶ Inventorier et préserver les zones humides inventoriées ; 

¶ Préserver les haies bocagères à enjeux ; 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Τ 

¶ {ΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ Τ 

¶ Limiter le développement des éléments fragmentant. 

Justifications en matière de protection des continuités écologiques 

!ǊǘŀƴƴŜǎπǎǳǊπLƴŘǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ƭΩLƴŘǊŜ Ŝƴ ǎƻƴ ŎŜƴǘǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ 

réservoir de biodiversité que le projet de PLU préserve. 

Pour protéger la trame verte et bleue, le PLU limite le développement des éléments fragmentant. Ainsi, en 

dehors du bourg et des hameaux densifiables, les nouvelles constructions de logements ne seront plus 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ όŜƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜύΦ [Ŝ t[¦ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

les éléments qui facilitent les continuités écologiques, tels que les boisements, les zones humides, les haies 

ōƻŎŀƎŝǊŜǎ Χ 

Traduction des objectifs au sein des pièces réglementaires du PLU 

¶ Les grands réservoirs de biodiversité (Vallée de lΩLƴŘǊŜ, grandes surfaces boisées et prairialesΧ) du 
territoire sont localisées en zone N. Le règlement de la zone N permet de valoriser ces secteurs de manière 
agricole ou forestière. Les emprises boisées et éléments de trame végétale, hydrographique et humides 
ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

¶ [ΩOAP thématique « Trame verte et bleue et continuités écologiques » complète les dispositions des 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Řǳ ōŃǘƛΦ 

¶ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ όŜƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
traitement des eaux pluviales à la parcelle) et impose des plantations sur les espaces libres. Le règlement 
prévoit des recommandations et des prescriptions en matière de performance énergétique et 
environnementale du bâti. 

¶ Les OAP sectorielles prévoient des dispositions en faveur du maintien des continuités écologiques 
existantes, et incitent au traitement végétalisé des projets. La performance énergétique et 
environnementale du projet y est encouragée. 

 

1.1.3.2 Objectif 2 : Développer la nature en ville 

Texte du PADD 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ Τ 



 

R®vision du Plan Local dôUrbanisme (PLU) 

Commune dôArtannes-sur-Indre  

 

   

 
Rapport de présentation ς tome 3 20 

 

¶ LƳǇƻǎŜǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ όƘŀƛŜǎΣ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΧύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ 

les îlots de chaleur ; 

¶ Préserver les éléments naturels existants tout en les intégrant à la vie artannaise et au tissu urbain : 

permettre le rôle récréatif et les aménagements piétons ; 

¶ Végétaliser les espaces publics ; 

¶ Préserver les éléments de biodiversité urbain et en favoriser le développement. 

Justifications ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ  

/Ŝǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜǎ ƛƭƻǘǎ ŘŜ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ŝǎ Şƭǳǎ 

ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΣ ǉǳƛ ǇŀǎǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

de respiration en réponse à la densité. Ils ne souhaitent pas mettre ces éléments sous cloche, mais les intégrer 

ŀǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ !ƛƴǎƛ ƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǉǳŜ ŎŜǎ espaces puissent 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦ ƻǳ Ŏƻmme une opportunité ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

des déplacements doux. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ōƻǳǊƎΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

le programme « je jardine mon village », incluant les plantations fleuries en pied de façade. Les élus souhaitent 

ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ŦŀǎǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ǉǳΩŜƭƭŜ présente. 

Traduction des objectifs au sein des pièces réglementaires du PLU 

¶ [Ŝǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ  

¶ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǳȄ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ : 

- [Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

- [Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

- [Ŝǎ 9./ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-1 /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 9./ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

- [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

 

1.1.3.3 Objectif 3 : Prendre en compte les risques pour un urbanisme résilient 

Texte du PADD 

¶ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Τ 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Τ 

¶ Prendre en compte les risques de remontée de nappe notamment dans le centre bourg ; 

¶ Informer les habitants sur le risque retrait et gonflement des argiles ; 
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¶ Prendre en compte le risque feux de forêt dans les projets de développement ; 

¶ Assurer une destination adaptée au risque de pollution des sols. 

Justifications en matière de réseaux d'énergie, le développement des énergies renouvelables, le 

développement des communications numériques 

[Ω9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire. Le risque majeur sur la commune correspond au risque inondation. Conscients de ces enjeux pour 

ƭŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞ ǇŀǊ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƳŜƴŞŜ sur 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǾŜǊǘƛǊ ƭŜǎ 

ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǊŜǘǊŀƛǘπƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ étant pour les 

élus de sensibiliser les porteurs de projet au contexte communal. 

Une partie du centre bourg est concernée par le risque de remontée de nappe. Ces sites sont exclus des zones 

constructibles.  

/ŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻƭƭǳŞǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞŜ en 

fonction des enjeux. 

Traduction des objectifs au sein des pièces réglementaires du PLU 

¶ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ 

nappes comme le secteur de cimetière classé en zone N. 

¶ Le règlement contribue à la protection des secteurs soumis à une pollution des sols par un zonage Npo au 

règlement graphique, classement identifiable sur un secteur du hameau du Plessis.  

¶ Le règlement intègre également les prescriptions du PPRI : 

- zone urbaine inondable indicée « i » ; 

- zone urbaine en frange des secteurs agricoles et naturels soumis au risque inondation = traduit en zone 

N ; 

- le règlement écrit renvoi au PPRi pour les zones indicées « i ». 

¶ Le règlement préserve les espaces verts urbains ou en frange urbaine par un classement spécifique au 

règlement graphique : 

- [Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

- Les boisements à préserver ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ 

- [Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

- [Ŝǎ 9./ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-1 /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 9./ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

- [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  
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1.1.3.4 Objectif 4 : Favoriser les énergies renouvelables tout en assurant la préservation 
des paysages et de la trame verte et bleue 

Texte du PADD 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ préservant le 

patrimoine et les paysages urbains ; 

¶ 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ compatibles 

avec les enjeux de patrimoine ; 

¶ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Τ 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Τ 

¶ Encourager et encadrer le développement des projets agrivoltaïques. 

Justifications en matière de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 

urbain 

La transition énergétique est un processus qui se développe à toutes les échelles. Les élus souhaitent 

permettre aux habitants de se doter de dispositifs de production en énergies renouvelables tout en se 

préoccupant de leur bonne insertion dans le paysage. 

 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΦ [Ŝǎ Şƭǳǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ 

ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎ ƻǳ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ 

présents. Les bâtiments agricoles, de type hangars, offrent des surfaces de toiture intéressantes pour les 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

Traduction des objectifs au sein des pièces réglementaires du PLU 

¶ Le règlement prévoit un développement des énergies renouvelables, soit dans le cadre de la diversification 

des activités des exploitations agricoles, soit dans les conditions de respect de la vocation agricole et 

naturelle des terres concernées. 

¶ [Ωh!t « Energies renouvelables ς dispositifs solaires » ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ 

architecturale de ces dispositifs. 

 

1.1.3.5 ±ŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Texte du PADD 

¶ Prise en compte des réseaux existants (eau potable/électricité/assainissement/communication 

ƴǳƳŞǊƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Υ ŦǊŜƛƴŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

; 
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¶ tǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 

des futurs quartiers ; 

¶ !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ (logement / 

ŀŎǘƛǾƛǘŞΧύ Τ 

¶ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Τ 

¶ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ Ŝƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ 

Ŝǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΣ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł augmenter 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΦ 

 

Justifications en matière de prise en compte des réseaux 

!ǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊŀƛǎƻƴƴŞΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 

ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ /ΩŜǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƎǳƛŘŜ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄtensions. Les élus ont souhaité poursuivre les aménagements de 

ƭŀ ½!/Σ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ н!¦Σ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

existants. 

Traduction des objectifs au sein des pièces réglementaires du PLU 

¶ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŘƛǎǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ƻǳ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩŜƴǘŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞΦ 

¶ tƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘƻƛǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ 

consommation humaine, être raccordée à un réseau public de distribution de caractéristiques suffisantes. 

¶ Pour les eaux usées, toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ ! ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 

¶ Pour les eaux pluviales, lΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ƻǳ ƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

eaux pluviales, conformément à la réglementation en vigueur et en privilégiant les techniques alternatives 

au « tout tuyau ». 

 

1.1.3.6 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec le territoire à plus grande échelle 

Texte du PADD 

¶ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜπōƻǳǊƎ Υ 
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- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ǇƛŞǘƻƴƴŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊπǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜπōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭΩLƴŘǊŜ Ŝǘ ǎŀ ǾŀƭƭŞŜ Τ 

- Préserver les voies douces déjà existantes et les intégrer dans le développement des nouveaux 

quartiers ; 

- wŜƭƛŜǊ ƭŀ ½ŀŎ Řǳ /ƭƻǎ .ǊǳƴŜŀǳ Ł ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΣ Ŝǘ ǎΩƻǳǾǊƛǊ Ł ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ 

ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇŞŘƛōǳǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Τ 

- tŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ƴǆǳŘ ǊƻǳǘƛŜǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ƭŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ Řǳ [ȅǎ Ŝǘ 

la Rue du Commerce. Le traitement devra viser la pacification du carrefour et redonner une place au 

piéton ; 

- Développer des continuités piétonnes/cyclables dans les nouveaux aménagements et les connecter 

aux réseaux existants ; 

- {Ŝ ŘƻƴƴŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ Ł Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜΦ 

¶ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ : 

- Permettre la réalisation de la voie douce reliant Artannes-sur-Indre à Monts : donner une seconde 

chance au projet en profitant notamment de la réfection de la RD17 ; 

- Développer la liaison piétonne entre la Baudinière et le centre-bourg 

- {ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ aƻōƛƭƛǘŞ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ //¢±L 

Justifications en matière de valorisation et de création de liaisons douces 

Le développement des mobilités dites « douces » doit se faire en cohérence avec le développement de la 

commune. Les élus ont souhaité recentrer le développement de la commune via la densification du centre 

bourg, le développement de la ZAC, et la densification des secteurs urbains les plus proches du centre bourg. 

En ce sens, ils souhaitent à la fois renforcer les connexions douces entre les hameaux densifiables les plus 

proches, mais aussi accentuer les perméabilités piétonnes du centre bourg. 

Le secteur de la Baudinière est en cours de travaux en vue de sa piétonnisation, ces travaux pourront se 

ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘƻǳŎŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ǎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŀ 

ZAC du Clos Bruneau. 

Au sein du centre bourg, des continuités piétonnes existent. Il est essentiel dans un premier temps de les 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎƻƳƳŜ ǎƻŎƭŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞǎ Řǳ ōƻǳǊƎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ 

faciliter les déplacements piétons ou vélos en lieu et place de la voiture.  

[Ŝǎ ŦǳǘǳǊǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 

doivent intégrer ces enjeux piétons et concourir à la perméabilité piétonne du bourg. 

[Ŝǎ Şƭǳǎ ŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ǳƴŜ ǾǊŀƛŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ƭƛŀƴǘ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ Řǳ [ȅǎ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ 

Řǳ /ƻƳƳŜǊŎŜΦ /Ŝ ƴǆǳŘ ǊƻǳǘƛŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ 

les piétons. Les élus souhaitent donc se ƭŀƛǎǎŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ 

pour le traitement de ce carrefour, permettant notamment de redonner une place au piéton, tout en 

conservant la vitrine et la terrasse du bar, qui sont des éléments essentiels à la vie artannaise. 

Enfin, les élus sont attachés au projet de voie douce reliant la commune à celle de Monts. Un projet a déjà été 

Ƴƛǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ Ƴŀƛǎ ŀ ŞǘŞ ǊŜŦǳǎŞ Ŝƴ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ 

notamment en lien avec les aménagements existants, trop exiguës pour aménager une voie douce sécurisée. 
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[ŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ w5мтΣ ǎǳǇǇƻǊǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ŘƻǳŎŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝǎ Şƭǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ 

ŎŜǘǘŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ǊŞƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾƻƛŜ ŘƻǳŎŜΣ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜΦ 

Traduction des objectifs au sein des pièces réglementaires du PLU 

¶ La création de cheminements de mobilités douces a été réfléchies au sein de chaque OAP sectorielle.  

 

1.1.4 Orientation 4 : En préservant le caractère rural du territoire 

1.1.4.1 {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Texte du PADD 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǎƻŎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Τ 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire ; 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ǿƛŀ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Τ 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Τ 

¶ 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

Justifications en matière de protection et de valorisation des espaces agricoles 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŀǳπŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜ Ŝǘ 

participent au cadre de vie, notamment par les ventes directes à la ferme. Les élus désirent donc par le 

règlement écrit permettre le maintien des activités existantes ou en projet, ainsi que leur développement 

Ŝǘκƻǳ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Χύ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole présente. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎπǎǳǊπLƴŘǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ 

ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ǊŜŎŜƴǎŜ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 

de préserver. Aussi, les élus communaux ont décidé de protéger les terres agricoles par un zonage, avec 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ό!ύ Ŝǘ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎƻƳǇǘŜπǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όƴƻƳōǊŜǳȄ ƭƛŜǳȄπŘƛǘǎύΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ 

le choix de la valorisation du bâti par le changement de destination la proximité avec une exploitation agricole. 

Aussi, aucun changement de destiƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ƴΩŜǎǘ ǇǊƻƧŜǘŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝ 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

agricoles. 
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Traduction des objectifs au sein des pièces réglementaires du PLU 

¶ Le règlement préserve les terres agricoles par son zonage A et contribue à travers son règlement écrit de 

permettre les nouvelles constructions des exploitations agricoles. 

¶ La commune a identifié quelques bâtiments pouvant changer de destination de constructions en zone 

agricole et naturelle. 

¶ Le règlement du PLU réserve la zone agricole et naturelle aux exploitations agricoles (et forestières en zone 

bύ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ b ƴŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 

dans la mesure où les principaux espaces naturels sont préservés par des trames graphiques. Le règlement 

demande cependant une implantation réfléchie des futures constructions en lien avec la proximité 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘant en 

alignement des hameaux). 

 

1.1.4.2 tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ  

Texte du PADD 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ǊǳǊŀǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ : 

π [ŀ .ŀǳŘƛƴƛŝǊŜ Τ 

π [ŀ /ƻǉǳƛƴƛŝǊŜ Τ 

π [ŀ IǳƎǳŜǘǘŜǊƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ !ƴǎŀǳƭǘǎ Τ 

π [ŀ ±ŀƭƭŞŜΦ 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ; 

¶ Traiter les franges urbagricoles (franges entre les espaces urbains et agricoles). 

Justifications Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜ 

[Ŝǎ Şƭǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ !ƛƴǎƛ ƛƭǎ ƻƴǘ 

souhaité permettre de nouvelles implantations ponctuelles dans les hameaux. Néanmoins, ils ont concentré 

leur réflexion sur les hameaux structurés, desservis par les réseaux, et les plus proches du centre bourg. 

Le changement de destination des bâtiments en secteurs naturels et agricoles est une autre réponse aux 

ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ Ŝƴ ŎŀƳǇŀƎƴŜΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŀǾŜŎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ нм ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

dont le changement de destination sous conditions pourrait être recevable. Seules deux demandes ont émergé 

ǎǳǊ ŎŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ !ƛƴǎƛ ŎŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǉǳΩşǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

élus estiment que seuls 4 ou 5 de ces bâtiments changeront réellement de destination et deviendront de vraies 

Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΦ 

tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎΣ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ 

Ł ƭŀ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŜǎǘƛƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ 

entre les secteurs agricoles et les secteurs « habités ». 
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Traduction des objectifs au sein des pièces réglementaires du PLU 

¶ La commune a identifié quelques bâtiments pouvant changer de destination de constructions en zone 

agricole et naturelle. 

¶ LΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ Ŝƴ zones agricole et naturelle pour 

ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŀǾŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ. 

 

1.1.5 Orientation 5 : Les objectifs de modération de la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

1.1.5.1 ¢ŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ ǎǳǊ 
la commune 

Texte du PADD 

[Ŝǎ Şƭǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀ ƛƭ Ŝǎǘ 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

Justifications Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9b!C 

!ǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ 

consommation foncière, les élus ont décidé de fixer un objectif de densité minimale de 15 logements par 

ƘŜŎǘŀǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀnisation. 

Traduction des objectifs au sein des pièces réglementaires du PLU 

¶ Les OAP sectorielles imposent une densité minimale de 15 logements par hectare au sein des secteurs de 

développement. 

 

1.1.5.2 Viser un développement en trois temps 

Texte du PADD 

{ǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΣ 

notamment avec les objectifs suivants : 

- мκ tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ǎŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝƴ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜΣ Ŝǘ 

permettre le changement de destination pour valoriser le patrimoine bâti. 

 

- нκ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜ оΣр Ƙŀ ŘΩƛŎƛ нлнфΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ 

résidentiel et équipements. 
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- 3/ Anticiper une évolution du desserrement des ménages et de la fin de concession de la ZAC à plus 

ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ оΣр Ƙŀ 

pour le volet résidentiel. Ce dernier temps de développement est optionnel, et devra répondre à une 

ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ Ŝǘ ŎŜ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ с ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

Justifications Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9b!C 

[Ŝǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ мл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ 

ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ foncier. La consommation foncière 

ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎπǎǳǊπLƴŘǊŜ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлнм Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мн Ƙŀ Řƻƴǘ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

(96%). 

 

Figure 1.  Enveloppe foncière disponible  

 

Le diagnostic foncier identifie la possibilité de réaliser environ 60 logements en densification du bourg et des 

enveloppes urbaines des hameaux où la densification est permise. 

La troisième et dernière tranche de la ZAC, représentant environ 3.5 ha, permettra conformément au 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŜƴǘǊŜ сл Ŝǘ тл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛŎƛ нлнфΣ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ 

ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!/Φ 

!ƛƴǎƛ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǊŞŘǳƛǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл҈ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩƛŎƛ нломΣ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ 

objectifs principaux de la Loi Climat et Résilience. 

tǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ½!/ ǘǊŀƴŎƘŜ о Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ŀǳπŘŜƭŁ ŘŜ нлнфΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳΩŜƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴŜ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ƭŀ 

rétention foncière. Ainsi, les Şƭǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǎΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǳπŘŜƭŁ ŘŜ нлнф Ŝƴ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ 

des réseaux existants, les élus souhaitent organiser un développement à plus long terme dans la continuité de 

ƭŀ ½!/ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ /Ŝƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ н!¦ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оΦр Ƙŀ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/ 

existante. 
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Figure 2.  Vue a®rienne des secteurs dôextensions  

 

[ŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 

spécifique concernant le développement économique du territoire. Le développement des commerces et 

services se fera via le biais de la reconversion ou réhabilitation de bâtiments en centre bourg. 

Traduction des objectifs au sein des pièces réglementaires du PLU 

¶ !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

zones : 

- Définition de la zone U sur le centre bourg (zone Ua, Ub et Ue) en cohérence avec le PLUi pour le 

secteur Ua (zone Uai) et avec la zone Ub (choix ne pas retenir les zones Ub exposées au risque 

inondation en zone urbaine). 

 

- DŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ zone Uh sur les hameaux principaux en cohérence avec le PADD (la Baudinière, La 

Huguetterie, la Vallée, La Coquinière) où les implantations des constructions sont limitées à une 

bande de 20m.  

 

- DŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ zone 1AU correspondant à la T3 de la ZAC. 

 

- DŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ zone 2AU pour un éventuel développement au-delà de la ZAC dont la convention se 

termine en 2029. 

¶ Des OAP ont été créés sur les secteurs où les enjeux de développement sont forts, ces dernières vont venir 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ t!55 ǎǳǊ ƭŀ 

production de logements. 
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1.2 [Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ  

Le PLU dΩ!ǊǘŀƴƴŜǎ-sur-Indre compte quatre OAP sectorielles et trois OAP thématiques. De manière générale 

ces orientations imposées sur ces OAP sont définies de manière à poursuivre les objectifs affichés au PADD, 

que ce soit en matière de qualité ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

observés sur la commune, de développement économique, de préservation par rapport aux risques, etc.  

1.2.1 Présentation des OAP thématiques 

Le PLU de Artannes-sur-Indre comporte 3 OAP thématiques 

1.2.1.1 Trame verte et bleue et continuités écologiques 

Cette OAP a pour but de définir les objectifs en matière de préservation et de mise en valeur de la trame verte 

Ŝǘ ōƭŜǳŜΦ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ  

Le zonage et le règlement graphique localisent et définissent le niveau de protection des éléments de la trame 

verte et bleue. Ces éléments sont repris dans le schéma de traduction des OAP. Les orientations viennent 

compléter sur le plan qualitatif les dispositions du règlement en matière de préservation des continuités 

écologiques. 

[Ωh!t ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŏƛ-dessous du PADD :  

¶ Protéger les réservoirs de biodiversité, notamment les zones humides et préserver la fonctionnalité 
écologique des trames boisées. 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ Υ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ře 
ƭΩLƴŘǊŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ 
exploitation, les alignements de haies, les espaces prairiaux, etc. 

¶ {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǾƻƛǊŜ ƭŀ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊΦ 

¶ Favoriser le traitement environnemental et paysager des franges urbaines par une transition végétalisée. 

¶ !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ. 

¶ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊΣ ǾƻƛǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊΣ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŀǳ ōƻǳǊƎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ 
chaleur. 

 

1.2.1.2 Energies renouvelables ς dispositifs solaires  

[Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ Energies renouvelables ς dispositifs solaires » encadre la mise en place de dispositif dit 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎΦ 

Cette OAP a été réalisée pour répondre à un double objectif de la collectivité : 

- Permettre le développement des énergies renouvelables,  

- Préserver le patrimoine et le cadre de vie de la commune.  
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!ǳǎǎƛ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ǎƻƭΣ Ƴŀƛǎ 

ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ǉǳŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘΣ Ł ǇǊƾƴŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

pour éviter les impacts visuels.  

/ŜǘǘŜ h!t ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

- De donner en amont des projets la bonne conduite à tenir pour privilégier une bonne insertion du 

projet ; 

- Se donner les moyens de prescrire des mesures complémentaires dans les arrêtés de décision des 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

[Ωh!t ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŏƛ-dessous du PADD : 

¶ Préserver un cadre de vie de qualité ; 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ 
climatiques ; 

¶ Limiter les besoins énergétiques du territoire.  

 

 

 

1.2.1.3 Densification 

/ŜǘǘŜ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ 

ǇǊŞŎƻƴƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

tout en préservant la qualité de vie des habitants. Elle se concentre sur la densification au sein des secteurs 

ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΣ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ Řévelopper des formes 

ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ŀǳ-delà de sa fonction 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ǉƭǳǎ 

forte. 
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Figure 3.  Illustrations de lôOAP « densification » en faveur de la bonne prise en compte de la TVB, du 
voisinage et des évolutions parcellaires 

 

1.2.2 Présentation des OAP sectorielles  

4 ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!t dont tous sont dédiés à la création de 

logements ou à vocation mixte, 3 sites sont situés ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ, le dernier est en extension 

de cette dernière. 

ω Malvoisie 

ω Rue du Clos Bruneau 

ω La Petite Louée 

ω Secteur Tranche 3 ZAC 

Au total ce sont 87 logements minimum qui seront potentiellement réalisés sur ces OAP. 

Une densité minimale de 15 logts/ha est imposée sur les secteurs en logements en compatibilité avec le PADD 

sur lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ secteurs ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾŜƴƛǊ.  
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Dénomination du 
secteur 

Typologie urbaine Vocation principale 
Surface aménageable ( ha) 
 dont surface mobilisable à 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Densité 
brute 

moyenne* 

Nb de 
logements 
minimum 
projeté 

Malvoisie Densification Habitat  
1 ha  

 
15 log/ha 

 15 
logements 

Rue du Clos Bruneau Densification Habitat 
0,8ha 

 
15 log/ha 

13 
logements 

La Petite Louée Densification Habitat 
0,3 ha  

 
15 log/ha 

4 
logements 

Secteur T3 ZAC Extension 
Mixte habitat / 

équipement public 
3,5 ha  

 
15 log/ha 

55 
logements 

Tableau 2. Détail des surfaces et du nombre de logements proposés par OAP 

 

Les OAP présentent un reportage photographique et dŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ visant à atteindre des 

objectifs qualitatifs et quantitatifs, puis traduites sur une carte du site pouvant intégrer quelques parcelles 

environnantes quand le contexte le nécessite.  

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŎǳƳǳƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘΦ 
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Figure 4.  Localisation des OAP sectorielles 
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1.2.2.1 OAP Malvoisie  

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩh!t aŀƭǾƻƛǎƛŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ŦǊŀƴƎŜ bƻǊŘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎπǎǳǊπLƴŘǊŜΣ ƛƭ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

quelques maisons de type pavillons. Ainsi le site se compose essentiellement de grands jardins pouvant faire 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мƘŀ Ŝƴ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ 

situation stratégique proche des services et commerces du centre -bourg.  Le site est également proche de 

ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜΦ  

 

 

 

 

LΩƻōƧŜŎǘƛŦ principal de cette OAP est de programmer un aménagement dense du secteur (qui soit adaptée aux 

densités du centre-bourg). La commune souhaite voir ici des logements aux typologies variées qui 

correspondent aux besoins des petits ménages, à proximité des commerces et services du bourg. Au-delà de 

ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ {ǳŘπhǳŜǎǘΣ bƻǊŘπ9ǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ 

commune.  
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[Ωh!t ǾƛŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ :  

¶ [ŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ 

¶ Une densité imposée ;  

¶ Une mixité attendue de typologies ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ; 

¶ Une ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 

traitement des espaces publics et les formes 

urbaines du quartier ; 

¶ Une définition des attentes en matière de création 

ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

mutualisé ; 

¶ Des orientations concernant le traitement 

environnemental du site : gestion des eaux pluviales 

à la parcelle, végétalisation du site, création 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

sols ; 

¶ Une définition des attentes en matière de 

performances énergétiques et environnementales ; 

¶ Une définition des attentes en matière de 

préservation/création de continuités écologiques 

internes au bourg. 

 

 

 

 

 

 

[Ωh!t ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ƻbjectifs ci-dessous du PADD :  

¶ Affirmer la vitalité de la commune ; 

¶ !ŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Τ 

¶ Favoriser une densification qualitative du tissu urbain existant ; 

¶ Renforcer la trame verte et bleue ; 

¶ Développer la nature en ville ; 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ 

¶ Tendre vers une densité minimale de 15 logements par hectare sur la commune ; 

¶ ±ƛǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ǘŜƳǇǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

mobilisation de foncier disponible 
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1.2.2.2 OAP Rue du Clos Bruneau 

{ƛǘǳŞ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ōƻǳǊƎΣ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ǉǳƛ 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ŀŦƛƴ 

ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊence urbaine, et une qualité en entrée de bourg. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette OAP vise à encadrer la densification du site tout en respectant les habitations existantes et en préservant 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ 

soignée. tƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ matériaux et clôtures perméables est encouragé 

ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜ développement des énergies renouvelables sera 

ŦŀǾƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

publics sera limitée pour éviter une consommation foncière excessive, en privilégiant des aménagements 

adaptés aux besoins réels du quartier. Ainsi, cette OAP vise un développement urbain équilibré et respectueux 

de son environnement 
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[Ωh!t ǾƛŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ :  

¶ La ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴe ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ, 

¶ Une densité imposée, 

¶ Une ƳƛȄƛǘŞ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ 

¶ Une ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 

traitement des espaces publics et les formes 

urbaines du quartier, 

¶ Une définition des attentes en matière de création 

ŘΩŀŎŎŝǎ et de transports doux, 

¶ Des orientations concernant le traitement 

environnemental du site : gestion des eaux 

pluviales à la parcelle, végétalisation du site, 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ 

perméabilité des sols. 

¶ Une définition des attentes en matière de 

performances énergétiques et environnementales. 

 

[Ωh!t ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŏƛ-dessous du PADD :  

¶ Affirmer la vitalité de la commune ; 

¶ !ŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Τ 

¶ Favoriser une densification qualitative du tissu urbain existant ; 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ 

¶ ±ƛǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ǘŜƳǇǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

mobilisation de foncier disponible. 
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1.2.2.3 OAP La Petite Louée 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘΣ en 

ŜƴǘǊŞŜ {ǳŘπhǳŜǎǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΦ Lƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

pluviales (bassin de rétention des eaux pluviales au Sud de la zone). Actuellement les parcelles sont fauchées 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ƴŀƛǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Cette tranche représente une superficie de 0,3 ha. 

 

 

 

 

 

LΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ h!t Ŝǎǘ ŘŜ programmer un aménagement dense en continuité du tissu urbain 

existant. La commune souhaite voir ici des logements de types pavillonnaires permettant une adéquation avec 

le lotissement au nordΦ [Ωh!t ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǎǳŘΦ   
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[Ωh!t ǾƛŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ :  

¶ [ŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ 

¶ Une densité imposée, 

¶ Une qualité attendue sur ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ŎŜ 

site en entrée de bourg sud 

¶ Une définition des attentes en matière de création 

ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘƻǳȄΣ 

¶ Des orientations concernant le traitement 

environnemental du site : gestion des eaux pluviales 

à la parcelle, végétalisation du site, création 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

sols. 

¶ Une définition des attentes en matière de 

performances énergétiques et environnementales. 

¶ Une définition des attentes en matière de 

préservation/création de continuités écologiques 

internes au bourg. 

 

 

 

 

[Ωh!t ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŏƛ-dessous du PADD :  

¶ Affirmer la vitalité de la commune ; 

¶ !ŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Τ 

¶ Favoriser une densification qualitative du tissu urbain existant ; 

¶ Renforcer la trame verte et bleue ; 

¶ Développer la nature en ville ; 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ 

¶ Tendre vers une densité minimale de 15 logements par hectare sur la commune 

¶  
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1.2.2.4 OAP ZAC du Clos Bruneau Tranche 3 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ о ŘŜ ƭŀ ½!/ Řǳ /ƭƻǎ .ǊǳƴŜŀǳΦ !ƛƴǎƛ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŀ ŘŞƧŁ ŞǘŞ 

défini dans le cadre des dossiers de création et de réalisation de ZAC. Actuellement il est occupé par un espace 

Ł ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǘǊŀƴŎƘŜΦ Lƭ ǎΩŀŦŦƛǊƳŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ 

ǳǊōŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŎΩŜǎǘπŁπŘƛǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

paysagers devront être finement traités. 

Cette tranche représente une superficie de 3,5 ha. 

 

LΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ǳǊōŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ 

transition réussite entre le milieu urbain et agricole. 

 

[Ωh!t ǾƛŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ : 

¶ [ŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ 

¶ Une densité imposée, 

¶ ¦ƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ et de 

commerces, 

¶ Une définition des attentes en matière de création 

ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘƻǳȄΣ 

¶ Des orientations concernant le traitement 

environnemental du site : gestion des eaux pluviales 

à la parcelle, végétalisation du site, création 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

sols. 

¶ Une définition des attentes en matière de 

performances énergétiques et environnementales. 

Une définition des attentes en matière de frange paysagère. 

[Ωh!t ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŏƛ-dessous du PADD :  

¶ Affirmer la vitalité de la commune ; 

¶ Accueillir une nouvelle population et diversifier 

ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Τ 

¶ Favoriser une densification qualitative du tissu urbain existant ; 
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¶ Renforcer la trame verte et bleue ; 

¶ Développer la nature en ville ; 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ 

¶ Tendre vers une densité minimale de 15 logements par hectare sur la commune ; 

¶ ±ƛǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ǘŜƳǇǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

mobilisation de foncier disponible. 

 

1.3 Règlement  

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ζ Urbanisme et Habitat » du 2 juillet 2003, le tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Développement Durables (PADD) a pour objet de définir les orientations générales ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ƭǳƛ-même. Les autres pièces du PLU, comme les Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ 

désormais une relation de compatibilité avec lui, ils sont quant à eux opposables. 

Le document graphique ς du règlement - reste une pièce « opposable » aux personnes publiques ou privées 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрн-1 dispose que « L'exécution par toute 

personne publique ou privée de tous travaux, constructions, aménagements, plantations, affouillements ou 

exhaussements des sols, et ouverture d'installations classées appartenant aux catégories déterminées dans le 

plan sont conformes au règlement et à ses documents graphiques ». 

 

1.3.1 [Ŝ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

[Ŝ t[¦ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-1 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ :  

« Le plan local d'urbanisme couvre l'intégralité du territoire : 

1° De l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, 
de document d'urbanisme en tenant lieu et de carte communale ; 

2° De la commune, lorsqu'il est élaboré par une commune non-membre d'un tel établissement public. 

Sont toutefois exceptées du périmètre les parties de ces territoires couvertes par un plan de sauvegarde et de 
mise en valeur approuvé. ». 

Aussi, « il fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, les règles générales 
et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés aux articles L. 101-1 à L. 
101-3 » (Article L151-у Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

Le PLU ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎ-sur-Indre ŎƻǳǾǊŜ ŘƻƴŎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Les dispositions du document 

graphique - et du règlement - sont la traduction spatiale et qualitative de l'application des orientations 

générales du PADD à la réalité physique des différents secteurs de la commune. 
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Le règlement graphique découpe ainsi le territoire intercommunal en zones aux vocations diversesΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L151-9 dispose en effet : « Le règlement délimite les zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou 

agricoles et forestières à protéger. Il peut préciser l'affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent 

en être faits ou la nature des activités qui peuvent y être exercées et également prévoir l'interdiction de 

construire. Il peut définir, en fonction des situations locales, les règles concernant la destination et la nature 

des constructions autorisées. ». 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-17 détermine ainsi 4 zones possibles sur le territoire : 

- Les zones urbaines (les zones « U ») ; 

- Les zones à urbaniser (les zones « AU ») ; 

- Les zones agricoles (les zones « A ») ; 

- Les zones naturelles (les zones « N »). 

Le principe fondamental dans la délimitation des zones sur le territoire communal est celui de la morphologie 

urbaine recherchée, quoique les règles puissent différer selon les destinations des constructions autorisées. 

 

1.3.2 [Ŝ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ 

Le règlement ς avec son document graphique ς constitue une pièce « opposable » aux personnes publiques 

ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ !ƛƴǎƛΣ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ζ 

conforme » au règlement et à son document graphique. 

Le règlement du PLU de Artannes-sur-Indre réunit : 

¶ Le lexique 

¶ LŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ à toutes les zones 

¶ Les dispositions applicables à chaque type de zone 

¶ Les annexes du règlement 
 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

sont décrites à la fin du présent chapitre.  
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1.4 Le contenu des articles du règlement 

Le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 a réorganisé le contenu du règlement du PLU, dans le but de 

faciliter son écriture et son utilisation. 

Désormais, le règlement de chaque zone de compose de 3 sections thématiques, elles-mêmes subdivisées en 

paragraphes. Leur contenu est le suivant : 

 

Á Section 1 Υ 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Cette section traite de 3 thématiques : 

- Destinations et sous-destinations, 

Ce paragraphe indique les destinations et sous-destinations interdites ou autorisées, et sous quelles 
conditions. 

 

- Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités, 

 

- Mixité sociale et fonctionnelle.  

Le PLU peut encadrer les interdictions et soumettre à conditions 

Particulières des destinations et sous-destinations de constructions pour poursuivre des objectifs de 
ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜǎ όǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 
(commerce en rez-de-chaussée, taille des surfaces ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΧύ 

 

Á Section 2 : Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementale et paysagère 

Cette section traite de 4 thématiques : 

- Volumétrie et implantation des constructions, 

Ce paragraphe traite notamment des hauteurs, du recul par rapport aux voies et emprises publiques, 
Řǳ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ 
propriété. 

 

- Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagères, 

{ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀōƻǊŘŞǎ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ ƭŀ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΦ 
/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł 
certaines constructions uniquement. 

 

- Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions, 

/Ŝ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ 
ǉǳŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 
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- Stationnement. 
/Ŝ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŞŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
de la règle. 

 

Á Section 3 : Equipements et réseaux 

Cette section traite de 2 thématiques : 

- Desserte par les voies publiques ou privés, 

Sont réglementés dans ce paragraphe les accès, et les voiries. 

 

- Desserte par les réseaux. 

Les réseaux réglementés sont Υ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ ŘŜǎ 
activités, les eaux pluviales, les autres réseaux. 

 

1.4.1 Dispositions générales 

[Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ t[¦ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜΦ 

Ce chapitre contient notamment : 

¶ Les ǊŝƎƭŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ qui ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

territoire en plus des règles du PLU. 

¶ Les règles ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ dans le cadre 

de la rénovation ou la construction « durable ». 

¶ Les règles applicables en matière de démolition. 

¶ La ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ t[¦ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ aux aménagements ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ, par dérogation à 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-нм ŀƭƛƴŞŀ о Řǳ /¦Φ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ t[¦ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǎǘǊǳƛǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻǘΦ 

¶ Les règles applicables en matière ŘΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ. 

¶ Les règles applicables conformément au domaine routier départementale hors agglomération 

¶ Le ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦ pour les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

publics (volumétrie, implantation, qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère, 

traitement environnemental et paysager des constructions. 

¶ Le règlement applicable aux éléments identifiés au plan de zonage 

¶ Les obligations en matière de surfaces non imperméabilisées. 

¶ Le règlement en matière de stationnement des véhicules en fonction de la destination des bâtiments 

afin de satisfaire aux besoins des usagers et éviter le stationnement important sur la voie publique. 

o Les règles sont différentiées Ŝƴ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ 

logements) et les autres constructions pour lesquelles les besoins seront à identifier selon les 
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besoins du projet. ¦ƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǎŜƭƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

constitue une construction neuve ou un projet en renouvellement urbain. 

¶ Les règles généralisées pour les voiries et accès dans toutes les zones du PLU. 

¶ Les règles concernant la desserte en réseaux ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/h¢ Ŝƴ 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ : 

o ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ, de piscines et des eaux 

pluviales conformément aux réglementations en vigueur. 

o [ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ à la parcelle des eaux pluviales, et les ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳ 

perméables sont à privilégier. 

o le règlement reprend les instructions du SDIS en matière de défense incendie. 

 

1.4.2 La zone urbaine 

Sont classés dans les zones « U ηΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, « les secteurs déjà urbanisés et les secteurs 

où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter ». 

En dehors du bourg ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎ-sur-Indre, la commune a fait le choix de permettre une densification des 

hameaux de taille importante et les plus proches du centre-bourg : la Baudinière, la Huguetterie, la Vallée, la 

Coquinière. 

La zone urbaine correspond au tissu urbain de la commune. Elle est divisée en 4 secteurs :  

ω Le secteur Ua qui correspond au tissu urbain ancien. C'est une zone déjà urbanisée, à caractère central 

d'habitat dense, de services et d'activités urbaines où les constructions sont généralement édifiées en 

ƻǊŘǊŜ ŎƻƴǘƛƴǳΦ hǳǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ commerces et 

activités qui contribuent à la vie des habitants de la ville et des quartiers, notamment en confortant 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΦ 9ƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ historiques 

(périmètre délimité des abords). 

 

ω Le secteur Ub qui correspond aux extensions urbaines de la commune, souvent sous forme 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ Lƭ ǎϥŀƎƛǘ Řϥȅ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ 

ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻǳǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŦƻǊƳŜǎ όƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΣ 

ƎǊƻǳǇŞǎΣ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎύ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ 

bureaux. Le secteur se caractérise par une forme urbaine et qualité architecturale plus hétérogène 

ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎŜŎǘŜǳr Ua. 

 

ω Le secteur Ue qui correspond à la zone urbaine vouée à organiser et accueillir les équipements. 

 

ω Le secteur Uh ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄ ƻǳ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ ƻǳ ǎŜǳƭŜ ƭŀ densification 

par comblement des dents creuses est permise. 
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1.4.2.1 Délimitation de la zone Ua 

Extrait(s) du règlement graphique 

Secteur du bourg (Ua et Uai) 
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Justifications du règlement graphique 

¶ La zone Ua correspond à la partie centrale du tissu urbain dΩ!ǊǘŀƴƴŜǎ-sur-Indre. Elle se caractérise 

par une densité importante, et une mixité fonctionnelle (habitat, commerces, services).  

 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ȅ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 

historiques du bâti.  

Sans imposer un pastiche des constructions anciennes sur le secteur, des règles architecturales strictes sont 

imposées sur le secteur UaΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

nouvelles et la bonne rénovation du bâti ancien. 

La zone Ua est concernée par un linéaire commercial. De ce fait, des dispositions spécifiques sont appliquées 

ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳǊ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜΦ  

La zone Ua est concernée en partie par deux « Périmètre Délimité des Abords des monuments historiques » 

du bourg ancienΦ ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ȅ ǎŜǊŀ ŘŞǇƻǎŞŜ ŘŜǾǊŀ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 

La zone Ua est concernée par plusieurs OAP thématiques ƻǴ Ǿƻƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŘŜǎ orientations en matière 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦! ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƛπŘŜǎǎƻǳǎ Řǳ t!55 : 

 
- Préserver la morphologie du centre-ville ; 

- /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜπōƻǳǊƎ Τ 

- Favoriser une densification qualitative du tissu urbain existant ; 

- Mettre en valeur le cadre de vie ; 

- Développer la nature en ville ; 

- Prendre en compte les risques pour un urbanisme résilient (définition de la zone Uai) 
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1.4.2.2 Délimitation de la zone Ub 

Extrait(s) du règlement graphique 

 Secteur en extension du bourg (Ub) 

 

 

 

Justifications du règlement graphique 

Dans le bourg, la zone Ub est délimitée sur les extensions pavillonnaires du bourg ancien de Artannes-sur-

Indre, pour y permettre la densification du tissu bâti sans nuisances. Elle se caractérise par une densité plus 

ou moins lâche et une mixité fonctionnelle (habitat, commerces, services). 
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Le règlement de la zone UB est identique à celui de la zone UA, sauf pour : 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des constructions qui y est plus souple pour correspondre aux implantations des 

constructions retrouvés dans ces secteurs récemment urbanisés. Le but est également de laisser la 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ   

¶ Les règles architecturales, qui sont légèrement Ǉƭǳǎ ǎƻǳǇƭŜǎΣ ŘΩŀōƻǊŘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

présentes dans ce secteur ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄΣ mais aussi parce que la zone 

UB doit être le secteur où ceux qui le souhaitent peuvent réaliser des projets architecturaux 

innovants. Pour autant, ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǊŞǾƛǎŞ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ 

ƭΩintégration paysagère optimale des nouvelles constructions. 

La zone Ub est concernée en partie par deux « Périmètre Délimité des Abords des monuments historiques » 

du bourg ancien. ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ȅ ǎŜǊŀ ŘŞǇƻǎŞŜ ŘŜǾǊŀ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 

La zone Ub est concernée par un linéaire commercial. De ce fait, des dispositions spécifiques sont 

ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳǊ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜΦ  

Une partie de la zone Ub est concernée par plusieurs OAP sectorielles et des OAP thématiques où vont 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 

 

Les objectifs du PLU pour cette zone sont de plusieurs ordres : 

¶ DƻƴƴŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ǎΩȅ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎŀŘǊŀƴǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 

environnement ; 

¶ Maintenir ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ;  

¶ Maintenir les possibilités de densification du tissu urbain ; 

¶ Développer la nature en ville. 
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1.4.2.3 Délimitation de la zone Uh 

Extrait(s) du règlement graphique 

Secteurs de hameaux densifiables 

 

 

Justifications du règlement graphique 

La zone Uh est donc délimitée sur les hameaux de la Baudinière, la Coquinière, la Huguetterie, Les Ansaults, 

et la Vallée ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ. Ces secteurs 

ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴ ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎ-sur-Indre. Seule la densification 

par comblement des dents creuses est permise dans ces zones. 

 

Le règlement de la zone Uh ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƛπŘŜǎǎƻǳǎ Řǳ t!55 Υ 
- Maintenir les possibilités de densification du tissu urbain 

- ¢ŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǉǳƛ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻmération Tourangelle 
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- hŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ !ǊǘŀƴƴŜǎ-sur-Indre différentes  

 

1.4.2.4 Délimitation de la zone Ue 

Extrait du règlement graphique 

 
 

Justifications du règlement graphique 

La zone Ue est définie au centre de la commune pour conforter ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ƭŜ 

gymnase... 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ 

 

Le règlement de la zone Ue ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƛπŘŜǎǎƻǳǎ Řǳ t!55 : 

- Le ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ; 

- /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩéquipements existants ; 
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- {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎŀƴǘǎ 

volumes.  

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ¦Ŝ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

publics tout en limitant les impacts paysagers des constructions de grand volume. 

1.4.2.5 WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ 

Justification du règlement écrit dans la Zone U 

Sous-

section 
Paragraphe Justification des règles du PLU 
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Destinations et 

sous-destinations 

!ǳŎǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ Les 

activités agricoles et forestières, sont dont interdites en zone U afin de 

ƴŜ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 

Les secteurs Ua et Ub sont mixtes et peuvent accueillir les destinations 

qui correspondent à son caractère urbain : habitation, commerce et 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ όǎŀǳŦ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎύΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et services publics, autres activités des secteurs secondaires ou 

tertiaires (sauf les entrepôts et industries). [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ 

mixité de fonctions qui existe déjà, en permettant les nouvelles 

ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ En zones UA et UB, les 

conditions énoncées veillent à ce que les activités économiques soient 

compatibles avec le caractère résidentiel de la zone.  

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ le secteur Uh est réservé aux habitations : habitation, 

hébergement touristique et équipements publics y sont autorisés. 

La zone Ue est quant à elle réservée aux équipements publics et 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ mais aussi activités économiques sous conditions. 

 

Interdiction et 

limitation de 

certains usages et 

affectations des 

sols, constructions 

et activités 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ certains usages générateurs de nuisances 

sont interdits.  Au sein des secteurs résidentiels (Ua, Ub, Uh) les 

dépôts pouvant générer des nuisances et des impacts paysagers sont 

interdits. 
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Mixité 

fonctionnelle et 

sociale 

Pas de dispositions règlementaires particulières. 
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Volumétrie et 

implantation des 

constructions 

Les règles édictées dans ce paragraphe ont pour but de favoriser une 

bonne intégration des constructions dans leur environnement. 

Dans les zones urbaines du bourg (hors centre historique), le règlement 

permet des majorations de volumes pour les programmes comportant 

des logements locatifs sociaux, et pour les constructions (toutes 

destinations confondues) présentant des performances énergétiques et 

environnementales. 

Emprise au sol : ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ŎŀǊ ǳƴ 

ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

dispositions générales du règlement. 

Hauteurs : 

La règlementation des hauteurs est différente selon les secteurs, afin 

de prendre en compte les spécificités urbaines et architecturales de 

ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ : 

- Secteur Ua: la hauteur des nouvelles constructions est 

réglementée en accord avec la hauteur des constructions 

ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ 

densification en hauteur. Les constructions avec acrotère sont 

plus limitées en hauteur afin de limiter leur impact visuel. 

- Ub et Uh : la hauteurΣ Ǉƭǳǎ ōŀǎǎŜ ǉǳΩŜƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΣ est 

réglementée en cohérence avec la hauteur des habitations 

observée dans les hameaux ruraux. 

- Ue : la hauteur maximale est définie en cohérence avec la 

hauteur des bâtiments existants et des besoins liées aux 

destinations autorisées. 

 

Recul par rapport aux voies et emprises publiques : 

Des exceptions sont autorisées pour les extensions et ŀƴƴŜȄŜǎΣ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ 

une continuité visuelle avec un mur plein, en cas de risque pour la 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ƻǳ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  
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En zone UaΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŁΣ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ afin 

de respecter la forme urbaine du centre historique. 

En zone Ub et Uh, ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des constructions est plus libre afin 

ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 

est souhaitée. 

Dans les zones Ue ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ 

Recul par rapport aux limites séparatives : 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 

optimiser le foncier. En cas de recul par rapport aux limites séparatives 

un passage de 2 mètres minimum est demandé afin de laisser un 

passage et de limiter le vis-à-vis. 

Qualité urbaine, 

architecturale, 

environnementale 

et paysagère 

Sur ce volet, les élus ont souhaité mettre en place un corpus de règles 

garantissant la bonne intégration paysagère et architecturale des 

constructions. 

Une règle générale est instituée : les constructions doivent être en 

ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǎǘƛŎƘŜǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 

traditionnelle étrangère à la région sont interdits. La rénovation du bâti 

traditionnel ancien doit préserver les éléments de décors et être 

harmonieux. Le règlement est plus poussé sur certains points en zone 

UA ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

une rénovation qualitative du bâti ancien. 

LΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŜǳǘ-être refusée si les constructions par 

ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

des constructions ou ouvrages sont de nature à porter atteinte à 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ƭƛŜǳΦ La qualité des matériaux et la sobriété des formes doit 

être recherchée. 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ƻǳ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜǎ 

techniques nouvelles, ainsi que les équipements publics, peuvent être 

ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

dans le site.  

Façades : 

De manière générale il est demandé un traitement qualitatif des façades 

et une bonne intégration des équipements extérieurs aux constructions 

(climatiseurs, pompes à chaleur, etc.).  
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Enfin, ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘorisées. 

Menuiseries, huisseries 

Des prescriptions sur la forme des ouvertures des nouvelles 

constructions, sur les menuiseries, les stores et volets sont imposée 

Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ ōŃǘƛ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΦ En zone Ub, les règles sont plus 

ǇŜǊƳƛǎǎƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ Ŝǎǘ 

recherchée. 

En zone Ue dédiées aux activités et aux équipements publics, non 

concernées par des quartiers résidentiels, les ouvertures ne sont pas 

réglementées. Les règles sur les menuiseries sont identiques que pour 

la zone Ub 

 

Toitures et panneaux solaires : 

Les couvertures en panneaux solaires sont admises sous condition 

ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜΦ  

En zone Ua et Ub, le ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 

locale (pente, pose des matériaux, couleurs). Les toits terrasses sont 

autorisés sur les volumes secondaires. Les lucarnes et châssis de toitures 

et vérandas sont également encadrées afin de préserver la qualité 

architecturale des quartiers.  

En zone Ua et Ub, les matériaux des abris de jardin de moins de 20m2 

doivent être qualitatifs et les couleurs sont réglementées. 

En zone Ue, les toitures ne sont pas réglementées. 

Traitement 

environnemental 

et paysager des 

espaces non bâtis 

et abords des 

constructions 

Clôtures : 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les matériaux de construction des clôtures, ainsi que les teintes, sont 

encadrés afin de respecter le caractère architectural du bourg.  

En zone UA, la hauteur maximale des clôtures est de 1,50 mètres, afin 

de correspondre à la hauteur des murs hauts du centre bourg. Afin de 

préserver le front bâti du centre-bourg, les grillages et haies ne sont 

ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΦ 
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En zone UB, la forme des clôtures et plus libres. La hauteur maximale 

des clôtures est de 1,50 m pour les murs pleins en bordure de voirie, 

1,50 m pour les autres murs. 

En zone Ue, la forme des clôtures est plus libre et elles sont limitées à 

2m de hauteur. 

1.4.3 La zone à urbaniser 

La zone à urbaniser à court terme, zone 1AU, correspond au secteur de développement de la ZAC du Clos 

Bruneau.  

Les dispositions réglementaires applicables à la zone AU comprennent cumulativement : 

ω Les dispositions écrites conformément à ladite zone ; 

ω Les dispositions communes applicables à toutes les zones (Chapitre 1 du présent règlement écrit) ; 

ω [Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ; 

ω [Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΦ 

 

Extrait(s) du règlement graphique 

{ŜŎǘŜǳǊ ŎƛōƭŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 
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Justifications du règlement graphique 

La zone à urbaniser a été définie pour répondre au juste besoin de développement de la commune. Sa vocation 

Ŝǎǘ ƳƛȄǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭŀ ƳŀǊƎŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ en lien avec 

des petites activités et/ ou services. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩh!t ƭŀƛǎǎŜ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 

Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƎǊŀƴŘŜ ŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ  

 

Les dispositions règlementaires de cette zone reprennent les dispositions de la zone Ub, ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ est 

ŀǳǎǎƛ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ ƭΩh!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ζ [Ŝ /ƭƻǎ .ǊǳƴŜŀǳ ηΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǎŜ ŦŜǊŀ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ 

avec le plan et le règlement de la ZAC. 

 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƛπŘŜǎǎƻǳǎ Řǳ t!55 Υ 
- Mettre en valeur le cadre de vie ; 

- ±ƛǎŜǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 3 050 habitants ; 

- hŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƳŀƛǘǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ ; 
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- 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Τ 

- ¢ŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ м5 logements par hectare sur la commune ;  

- ±ƛǎŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 6ha. 

 

 

Justification du règlement écrit dans la Zone U 

Sous-

section 
Paragraphe Justification des règles du PLU 
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Destinations et 

sous-destinations 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ ¦ō 

Interdiction et 

limitation de 

certains usages et 

affectations des 

sols, constructions 

et activités 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ ¦ō 

Mixité 

fonctionnelle et 

sociale 

Pas de dispositions règlementaires particulières. 
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Volumétrie et 

implantation des 

constructions 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ ¦ō 

Qualité urbaine, 

architecturale, 

environnementale 

et paysagère 

Sur ce volet, les élus ont souhaité mettre en place un corpus de règles 

garantissant la bonne intégration paysagère et architecturale des 

constructions. 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ ¦ō 

Traitement 

environnemental 

et paysager des 

espaces non bâtis 

 

 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ ¦ō 
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et abords des 

constructions 

 

1.4.4 La zone agricole 

La zone agricole a été délimitée afin de reprendre les parcelles représentant un potentiel agronomique ou 

un enjeu agricole fort en raison de la présence de bâtiments agricoles appartenant à des exploitations en 

activité. Certaines parcelles agricoles étant concernées par des enjeux éco-paysagers importants, elles sont 

concernées par la zone naturelle afin de préserver les espaces nécessaires aux continuités écologiques à 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ. Ce classement ne remet pas en 

cause les pratiques agraires mais encadre simplement la construction de nouveaux bâtiments pour les raisons 

évoquées ci-dessus.  

En dehors des Secteurs de Taille Et de CŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩAccueil Limitées (STECAL), seules les constructions 

compatibles avec le caractère agricole de la zone peuvent être autorisées. Les extensions et les annexes des 

Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ 

ƭƻƛǎ ŘΩ!ǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ CƻǊşǘ ό!!!Cύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

chances économiques (loi Macron). 

La zone A répond aux objectifs du PADD suivants : 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǎƻŎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ; 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire ;  

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ǿƛŀ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ; 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ; 

¶ 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ; 

¶ Inventorier et préserver les zones humides inventoriées ; 

¶ Préserver lŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ ;  

¶ Permettre le développement des exploitations agricoles, Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
des prairies humides caractéristiques de la vallée ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ ; 

¶ Permettre le changement des destinations dans les secteurs naturels et agricoles, et notamment vers des 
hébergements touristiques ; 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŞǉǳŜǎǘǊŜ Řǳ 
Cottage ; 

¶ PréservŜǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜΣ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Τ 

¶ Préserver les Espaces Naturels sensibles ;  

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ 
ƭΩLƴŘǊŜ Τ 

¶ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊǎ ;  
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¶ Préserver les haies bocagères à enjeux Ŝǘ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ; 

¶ Limiter le développement des éléments fragmentant ; 

¶ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ; 

¶ Encourager et encadrer le développement des projets agrivoltaïques 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ 

1.4.4.1 La zone A 

Extrait(s) du règlement graphique 

Secteur agricole 
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1.4.4.2 Les STECAL Ay et Ai Extraits du règlement graphique des parcelles classées en  
{ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ 9ǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎ ό{¢9/![ύ : 

¶ Al : Zone agricole permettant les loisirs 

¶ At : Zone agricole permettant le développement touristique 

Pour les STECAL Al, At voir 2.4.2.4 Mesures ERC prévues en zone agricole et naturelle et justification des 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /5t9b!C Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /5bt{ 

Extrait(s) du règlement graphique 

STECAL Al « Ecurie du Lys » 

 
 












































































































































































































































































































